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I/
Délibération n° 2024-04-07

j Département des Yvelines
I Arrondissement de Rambouillet REPUBLIQUE FRANCAISE

Canton dAubergenville LIBERTE — EGALITE- FRATERNITE

I Commune Le Tremblay-sur-NIauldre t
t J Extrait du registre des délibérations

/ Du CONSEIL MUNICIPAL
\

Date de convocation: L’an deux mil vingt-quatre le 03 avril à 20h le Conseil municipal,
21mars2024 , , , . . .

legalement convoque, s est reuna en session ordinaire en lieu habituel

Nombre en exercice: 15 des séances sous la présidence de Madame Françoise CHANCEL,
Maire.

Nombre de présents: 10
Présents: Jean-Pierre Boucher, Catherine Denoyelle, Danielle

Nombre d’excusés: 2 Descombes, jacques Fournier, Hélène Jean-Baptiste, Corinne

Nombres non excusés : 3 Manchon, Sylvie Sohier, Françoise Soulaire, Arnauld Voisin

Nombre de votants: 11 , S

Absent(e)s excuse(e)s: Fadela Pinon (pouvoir a Mme Corinne
Objet: Manchon), Mme Marjolaine Haffner

Adoption du budget 2024 Absent(e)s non excusé(e)s: Thierry Bioret, Sébastien Leconte, Alain
Mou,

Secrétaire de séance : Corinne Manchon

Vu le Code général des Collectivités territoriales,

Vu la présentation faite par Madame le Maire du budget primitif 2024 de la Commune de Le

Tremblay-sur-Mauldre,

Vu la délibération du 03 avril 2024 relative à l’approbation du Compte de gestion 2023 de la

Commune,

Vu la délibération du 03 avril 2024 relative à l’approbation du Compte administratif 2023 de la

Commune,

Vu la délibération du 03 avril 2024 relative à l’affectation du résultat du Compte administratif

2023 de la Commune,

Vu la délibération du 03 avril 2024 relative au vote des taux d’imposition des taxes directes

locales pour 2024

Le Conseil municipal après avoir entendu l’exposé du Maire et après en avoir délibéré,

Pour: li

Contre: O

Abstention: O

Décide d’appliquer, pour l’exercice 2024 le plan comptable M57 abrégé,

Présente le budget par nature et le vote comme l’année précédente par chapitre, en section de

fonctionnement et d’investissement,
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N’applique pas la procédure des charges à étaler, et les pr
amortissement, rattachement des charges et des produits, provisions,
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Approuve et vote le budget primitif de l’exercice 2024 qui s’équilibre en dépenses et en recettes
ainsi qu’il suit:

Dépenses 1 565 538.13 €

Fonctionnement B.P. 2024

Recettes 1 565 538.13 €

B.P. 2024Investissement

Dépenses
509 562.2 3 €

Recettes
509 562.23 €

La Présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de
Versailles dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage, ou de sa
notification.

Extrait certifié conforme,
Fait au Tremblay-sur-Mauldre
Le 4 avril 2024

Publiée par affichage en Mairie 4 avril 2024
Reçue à la Préfecture le 4 avril 2024

Le Maire,
Françoise Chancel

Snce du conscil mun,c.pal du 03 asril Z024- DéI,b 7

2


